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Avant-propos 

Depuis 2013, la Faculté de droit de Neuchâtel et l’Association des avocats 
spécialistes FSA en droit de la responsabilité civile et des assurances 
entretiennent des relations particulièrement fructueuses. Ensemble, elles 
publient, dix fois par an, une newsletter offrant à ses lectrices et lecteurs des 
résumés en français de décisions récentes, rendues principalement par le 
Tribunal fédéral en matière de responsabilité civile ainsi que de droit des 
assurances, tant sociales que privées. 

Dans le prolongement de cette collaboration, la Faculté et l’Association ont 
choisi de s’engager conjointement en faveur de la formation continue des 
praticiennes et praticiens du droit dans ces trois domaines. La Faculté confère 
aux colloques organisés à cette fin, de même qu’aux ouvrages publiés à ces 
occasions, une assise scientifique ainsi que des contributions analytiques 
substantielles ; l’appui de l’Association permet, quant à lui, de faire intervenir 
des avocates et des avocats hautement spécialisés, au plus près de l’actualité 
de leurs domaines de pratique. 

Dans cet ouvrage, nous avons souhaité sonder les limites du préjudice 
réparable face à des attentes nouvelles des victimes dans nos sociétés 
modernes. Le préjudice est la condition première de toute réparation : sans 
préjudice, pas de réparation. Il est d’autant plus surprenant que notre Code 
des obligations ne définisse pas une notion aussi fondamentale que celle du 
préjudice. Ce sont donc la jurisprudence et la doctrine qui ont dû dessiner les 
contours de cette condition première de toute réparation. Alors que les 
caractéristiques générales du préjudice réparable sont aujourd’hui solidement 
établies, il reste une zone d’ombre où les limites concrètes de cette notion se 
discutent, notamment face à des attentes changeantes de nos sociétés 
modernes. C’est la clarification de ces zones d’ombres que cet ouvrage s’est 
fixé comme objectif. 

Cet ouvrage contient les textes sur lesquels sont basées les conférences 
données lors du colloque du 22 mai 2026. Nous espérons qu’il fournira une 
base de travail utile à toute personne confrontée à la mise en œuvre du droit 
de la responsabilité civile, des assurances privées et des assurances sociales.  
Il est destiné, comme l’est le colloque, à toutes les praticiennes et à tous les 
praticiens du droit confrontés à des questions relevant de la responsabilité 
civile ou du droit des assurances, y compris dans le cadre d’une pratique générale. 

 
Anne-Sylvie Dupont et Christoph Müller 
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I. Introduction 

1. Nous avions présenté dans un article de 20091 les grandes lignes du 
poste du dommage que représente la perte de soutien, article qui 
s’était concentré sur les prétentions directes que les proches du 
défunt peuvent faire valoir envers le tiers responsable en vertu de 
l’art. 45 al. 3 CO, sans aborder en détail les difficultés qui peuvent 
se présenter en lien avec les prétentions récursoires des assureurs 
sociaux. Il serait erroné cependant de croire que prétentions directes 
et prétentions récursoires constituent deux mondes totalement 
distincts et indépendants l’un de l’autre. Il nous est donc paru 
intéressant de revenir sur l’interaction nécessaire qui existe entre ces 
deux créances, en insistant plus précisément sur les effets de la 
subrogation légale de l’art. 72 al. 1 LPGA sur les prétentions 
directes des victimes d’une perte de soutien (II). Dans la foulée, 
nous aborderons une question que la jurisprudence récente a replacé 
sur le devant de la scène tout en laissant ouvertes un certain nombre 
de questions, à savoir le traitement des revenus de capitaux, que 
ceux-ci soient issus d’une assurance de somme ou du patrimoine 
hérité du défunt (III). 

2. La présente contribution a également pour objectif d’étudier plus 
en détail la perte de soutien ménager, en mettant l’accent sur les 
points qui distinguent cet aspect du dommage de la perte de soutien 
en espèces, à commencer par la question des quotes-parts (IV). 

II. L’impact des prétentions récursoires des assureurs sociaux  
sur les prétentions directes des lésés 

AA..  GGéénnéérraalliittééss  

3. A tout le moins en ce qui concerne la perte de soutien en espèces, 
soit le soutien que la victime fournissait au moyen de ses revenus, 
l’essentiel voire la totalité du dommage sera en pratique pris en 
charge par les prestations des assurances sociales, et plus 
précisément par le biais des rentes de survivant servies par l’AVS 
(art. 23 ss LAVS), l’assurance-accidents obligatoire (art. 28 ss LAA), 

 
 
1  GUYAZ, 39 ss. 
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ou la prévoyance professionnelle (art. 18 ss LPP). Certes, des règles 
de coordination intersystémique limitent ces prestations, mais il 
n’en demeure pas moins que, par exemple, les rentes de survivants 
de l’AVS et de la LAA peuvent ensemble représenter 90 % du gain 
assuré (art. 31 al. 4 LAA). Peuvent encore s’ajouter selon les cas des 
prestations de la caisse de pensions à concurrence du plafond de 
surindemnisation prévu par le règlement de prévoyance. En 
conséquence, la perte de soutien en espèce se règle fréquemment 
exclusivement entre les assureurs sociaux et le responsable, les lésés 
ne subissant à cet égard aucun dommage direct2.  

4. En application de l’art. 72 al. 1 LPGA, l’assureur social est subrogé 
dès la survenance de l’événement dommageable aux droits de 
l’assuré et de ses survivants contre tout tiers responsable. Il s’agit 
d’un cas de cession légale3. En matière de perte de soutien, l’art. 74 
al. 2 let. f LPGA prévoit que les rentes de survivants sont de même 
nature que les indemnités dues dans ce domaine en responsabilité 
civile. L’art. 34b LPP, entré en vigueur le 1er janvier 2005, institue 
une cession légale analogue en faveur de l’institution de prévoyance 
en matière de prévoyance professionnelle obligatoire. En vertu de 
ce mécanisme, qui intervient avant même que l’assureur social ne 
sache qu’il devra intervenir et quelles prestations seront dues, 
l’assuré lésé est d’emblée empêché de disposer de sa prétention 
civile envers le responsable4. Bien entendu, une telle subrogation 
n’est possible que si les survivants de la personne assurée disposent 
effectivement d’une prétention contre un tiers responsable5. Ainsi, 
dans l’hypothèse où le conjoint survivant ne subit en soi aucune 
perte de soutien en espèces, car il disposait et dispose encore d’un 
revenu propre largement supérieur à celui du défunt6, les assureurs 
sociaux ne bénéficieront pas d’une cession légale envers le tiers 
responsable à cet égard, alors même qu’ils versent audit conjoint 
une rente de survivant. A l’inverse, si les prestations des assurances 
sociales ne couvrent que partiellement le préjudice subi au sens de 

 
 
2  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2108. Dans le même sens : SCHMID, 44 ; 

ROTHENBERGER, Spannungsfeld, 308. 
3  CR LPGA-FRÉSARD-FELLAY, art. 72 N 2. 
4  CR LPGA-FRÉSARD-FELLAY, art. 72 N 4 ; WERRO, N 2019. 
5  CR LPGA-FRÉSARD-FELLAY, art. 72 N 21. 
6  ROTHENBERGER, Spannungsfeld, N 305. 
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la responsabilité civile, les survivants conservent pour le solde une 
action directe contre le tiers responsable7. 

5. Si la subrogation en faveur de l’institution de prévoyance ainsi que 
l’exercice de son action subrogatoire sont aujourd’hui clairement 
réglés dans le cadre de la prévoyance obligatoire par les art. 34b LPP 
et 27 ss OPP 2, les choses sont moins claires en ce qui concerne la 
prévoyance plus étendue. Dans son ancienne jurisprudence, le Tribunal 
fédéral considérait que le recours des institutions de prévoyance 
était soumis au régime de la cascade des responsabilités de l’art. 51 
al. 2 CO, si bien que les caisses de pensions ne pouvaient exercer 
leur recours qu’à l’encontre d’un responsable pour faute. Une 
cession en leur faveur ne permettait par ailleurs pas de contourner 
cette limitation du droit de recours, même si elle était prévue par 
des dispositions statutaires ou réglementaires8. La reconnaissance 
d’un droit de recours en faveur de l’institution de prévoyance avait 
bien sûr pour conséquence immédiate que ses prestations étaient 
imputées sur le dommage direct que pouvait encore faire valoir le 
lésé envers le tiers responsable9. Dans un arrêt de mai 2018, le 
Tribunal fédéral a modifié sa jurisprudence et considéré que 
l’assurance de dommage n’était plus soumise à l’art. 51 al. 2 CO10. 
Puis, le 1er janvier 2022, est entré en vigueur l’art. 95c LCA, qui 
prévoit désormais dans le cadre de l’assurance dommages un régime 
de subrogation comparable à celui de l’art. 72 al. 1 LPGA11. Se pose 
désormais la question de savoir si cette disposition s’applique ou 
non par analogie dans le cadre de la prévoyance plus étendue.  

6. Nous sommes d’avis que la réponse dépendra essentiellement de la 
présence ou non d’une clause de coordination (Kollisionsklausel) dans 
le règlement de prévoyance. En effet, lorsque celui-ci impose à 
l’assuré et à ses survivants de céder leurs droits contre le tiers 
responsable à hauteur des prestations perçues, il est raisonnable 
d’assimiler le régime de la prévoyance plus étendue à celui d’une 

 
 
7  CR LPGA-Frésard-Fellay, art. 72 N 15 ; FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, 

N 2282. 
8  ATF 115 II 24, consid. 2b ; ATF 132 III 321, consid. 2.3.2.2 ; voir aussi CR LPGA- 

FRÉSARD-FELLAY, art. 72 N 8a ; FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2288. 
9  ATF 132 III 321, consid. 2.3.2.4. 
10  ATF 144 III 209. 
11  CR LCA-PERRITAZ, art. 95c N 43. 
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assurance de dommage, dans laquelle les parties ont d’emblée 
convenu que les prestations d’assurance ne devaient pas conduire à 
une surindemnisation des ayants-droits, ce qui plaide pour une 
application par analogie de l’art. 95c LCA12. A tout le moins doit-
on désormais admettre que, compte tenu de la jurisprudence 
publiées aux ATF 144 II 209, l’art. 51 al. 2 CO n’est plus un obstacle 
à une telle cession13.  

7. En revanche, en l’absence de toute clause de coordination, on doit 
sans doute considérer que la couverture du risque dans le cadre de 
la prévoyance plus étendue s’apparente à une assurance de somme, 
si bien que les prestations en question peuvent se cumuler avec 
l’indemnité due par le responsable14. Nous ne pouvons à cet égard 
suivre l’opinion de BREHM, qui tempère cette règle lorsque les 
prestations surobligatoires de la caisse de pensions réduisent selon 
lui effectivement le besoin de soutien des lésés, qui n’aurait par 
hypothèse pas entièrement disparu avec les rentes servies par les 
assureurs sociaux, y compris la prévoyance professionnelle 
obligatoire. En pareil cas, cet auteur considère que les prestations 
surobligatoires doivent être imputées sur les prétentions des lésés, 
dont le préjudice a ainsi été réduit. En découle selon lui un droit de 
recours en faveur de l’institution de prévoyance, qu’il soumet à 
l’art. 51 al. 2 CO. Par contre, si les rentes obligatoires ont déjà fait 
totalement disparaître tout besoin de soutien, BREHM en déduit que 
les rentes surobligatoires, en l’absence de toute clause de 
coordination, se cumulent à l’indemnisation due par le responsable 
et qu’il n’existe aucun droit de recours en faveur de la caisse15. Il 
nous paraît erroné et contraire au mécanisme de subrogation de 
considérer que les rentes obligatoires réduiraient le dommage ; bien 
au contraire, celui-ci subsiste malgré les prestations des assureurs 
sociaux, qui deviennent de par la loi, titulaires de la créance en 
réparation de ce même dommage. L’analogie avec l’art. 96 LCA 
demeure donc intacte, et les caractéristiques d’assurance de somme 
que présente effectivement la prévoyance surobligatoire ne peuvent 

 
 
12  CR LPGA-FRÉSARD-FELLAY, art. 72 N 8b. 
13  Dans ce sens : BITTEL, Mauerblümchen, 264. 
14  ATF 83 II 443 ; BK CO-BREHM, art. 45 N 72 ; FELLMAN/KOTTMANN/ 

ROTHENBERGER, N 2288 ; STEHLE, N 764. 
15  BK CO-BREHM, art. 45 N 75 ss. 
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pas dépendre de circonstances aléatoires, telles que l’ampleur de la 
perte de soutien subie par les proches, laquelle dépend notamment 
des revenus de ces derniers16. 

BB..  LLee  pprriinncciippee  ddee  llaa  ccoonnccoorrddaannccee  ddeess  ddrrooiittss  

1. La problématique 

8. Il faut se rappeler que les régimes d’indemnisation du préjudice 
corporel fonctionnent selon une logique différente selon que l’on se 
trouve dans le droit de la responsabilité civile ou celui des assurances 
sociales. Le premier se fonde sur une diminution de patrimoine, 
alors que le second met en place un régime de prestations légales17. 
Dans ce contexte, il est indispensable de distinguer précisément la 
part des prestations sociales qui indemnise véritablement un 
préjudice au sens de la responsabilité civile de celle qui a un pur 
caractère forfaitaire. Pour ce faire, le principe de la concordance des 
droits impose une comparaison entre la prestation de l’assureur 
social et l’indemnité due par le responsable. Il est aujourd’hui 
généralement admis que cette comparaison s’effectue à l’aide de 
quatre critères, soit le critère personnel, le critère fonctionnel, le critère 
événementiel et le critère temporel18. En délimitant ainsi le 
périmètre de l’action récursoire des assureurs sociaux, on définit par 
la même occasion, négativement, celui de l’action directe que 
conservent les lésés. C’est dire que sous cet angle, les intérêts des 
premiers s’opposent à ceux des seconds, si bien que cette 
problématique constitue souvent en pratique un obstacle au moins 
aussi important que le calcul du dommage lui-même. Cela a pour 
conséquence que les lésés, s’ils veulent trouver une solution amiable 
avec le responsable en lien avec leur perte de soutien, devront très 
souvent intégrer pleinement les assureurs sociaux dans les 
négociations. 

 
 
16  Dans le même sens : STEHLE, N 764. 
17  CR LPGA-FRÉSARD-FELLAY, art. 74 N 2. 
18  FRÉSARD-FELLAY, La concordance, 373 ; ROTHENBERGER, Spannungsfeld, 

N 374 ss. 
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2. La concordance personnelle 

9. Il est aujourd’hui généralement admis que chaque personne 
soutenue a un droit propre à l’indemnisation de sa perte de soutien, 
droit qui doit ainsi être calculé et indemnisé séparément19, même si 
la jurisprudence s’est parfois écartée de cette règle20. En effet, ce 
calcul séparé pour chaque lésé s’impose pour plusieurs raisons. 
Outre le fait que les assureurs sociaux ne peuvent être subrogés dans 
les droits de la victime contre le tiers responsable uniquement dans 
la mesure où leurs prestations sont versées à la même personne que 
celle qui subit un dommage en responsabilité civile, il s’agit de tenir 
compte du fait que la durée du soutien disparu diffère en fonction 
des bénéficiaires, le conjoint survivant étant soutenu en règle 
générale plus longtemps que les enfants. De plus, dans la mesure où 
le juge entend appliquer une réduction pour chance de remariage, il 
ne saurait le faire au préjudice des enfants21. Le droit de ces derniers 
doit donc nécessairement être calculé séparément. 

3. La concordance fonctionnelle 

10. L’art. 74 al. 1 LPGA prévoit que les droits de l’assuré envers le tiers 
responsable passent à l’assureur social pour les prestations de même 
nature, consacrant ainsi le principe de la concordance fonctionnelle, 
ou concordance matérielle. Le critère de délimitation est ainsi la 
nature et la fonction de la prestation sociale considérée, à savoir son 
sens et le but qu’elle vise22. En matière de perte de soutien cet 
élément constitue un motif supplémentaire23 de procéder à une 

 
 
19  TF 4A_389/2020 du 18 mai 2021, consid. 8.1, non publié in : ATF 147 III 402 ; 

BITTEL, Versorgungsschaden, 74 ; FULLIN/WYSSMANN/ZIGERLI, 71 ; FRÉSARD-
FELLAY, Le recours, N 1736 : OVERNEY, La perte, N 26 ; SCHAETZLE/WEBER, 
Manuel, N 4.114 ; SCHMID, 20 ; STEHLE, N 339 ; WERRO, N 1323. Plus nuancés : 
BK CO-BREHM, art. 45 N 176a ss ; ROTHENBERGER, Herausforderung, 239. 

20  GUYAZ, 67 ; OVERNEY, La perte, N 27. 
21  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2211. Plus nuancé : BK CO-

BREHM, art. 45 N 177a. 
22  CR LPGA-FRÉSARD-FELLAY, art. 74 N 10. Voir aussi ROTHENBERGER, 

Spannungsfeld, N 470. 
23  Cette distinction se justifie également par la différence des quotes-parts de soutien 

pour chacune des deux catégories, ainsi que par la nature du dommage, la perte de 
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stricte distinction entre perte de soutien en espèces et perte de 
soutien en nature, sachant que les prestations d’assurances sociales 
n’ont en principe pas pour but de compenser les deux types de 
préjudice, cette fonction dépendant avant tout du risque assuré par 
chacune des assurances d’un point de vue économique24.  

11. Il est généralement admis en doctrine que les rentes de survivant 
versées par l’assurance-accidents obligatoire25 et la prévoyance professionnelle 
obligatoire26 ne sont matériellement concordantes qu’avec la perte de 
soutien en espèces, puisque ces assurances ne couvrent que la perte 
de revenu, à l’exclusion de l’incapacité d’accomplir les tâches 
ménagères. Le Tribunal fédéral n’a à ce jour pas eu l’occasion de 
trancher la question. Quant à la jurisprudence cantonale elle semble 
se rallier à la doctrine majoritaire et considérer que les prestations 
de survivants de l’assurance-accidents et de la prévoyance 
professionnelle obligatoire ne sont pas matériellement 
concordantes avec la perte de soutien ménager27. 

12. Plus délicate est la question de la concordance matérielle en ce qui 
concerne les rentes de survivants de l’AVS, sachant que cette assurance 
sociale couvre également les assurés sans activité lucrative. Le 
Tribunal fédéral n’a pas encore eu à trancher la question, et la 
jurisprudence cantonale semble pour le moins divisée28. Nous 
sommes d’avis pour notre part que la fonction desdites rentes 
dépend de l’ampleur de l’activité professionnelle que déployait le 
soutien décédé. Ainsi, ces rentes ne pourront être imputées que sur 

 
 

soutien en espèces constituant un préjudice patrimonial alors que la perte de 
soutien en nature procède d’un dommage normatif : OVERNEY, La perte, N 28. 
Dans le même sens : WEBER, Vorschläge, 231. 

24  BITTEL, Versorgungsschaden, 77. 
25  Notamment : BITTEL, Versorgungsschaden, 78 ; GUYAZ, 72 ; LANDOLT, art. 45 

N 345 ; SCHMID, 42 ; Contra : FRÉSARD-FELLAY, Le recours, N 1748 ss ; 
ROTHENBERGER, Spannungsfeld, N 561 ; RUFFIEUX-DÉCAILLET, 389 s. 

26  Notamment : GUYAZ, 73 ; LANDOLT, art. 45 N 345 ; SCHMID, 43 ; OVERNEY,  
La perte, N 51. Contra : ROTHENBERGER, Spannungsfeld, N 561. 

27  Voir notamment le jugement du Tribunal régional de l’Oberland bernois du 8 mai 
2012, résumé in : REAS 2014 38, et l’arrêt du 28 septembre 2018 de la Cour 
d’appel civile du Tribunal cantonal neuchâtelois, tel que rapporté dans l’arrêt du 
TF 4A_98/2021 du 8 septembre 2021, consid. 2.1. 

28  Voir pour plus de détails : FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2303 ss et 
OVERNEY, La perte, N 47.  
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la perte de soutien en espèces si le défunt exerçait une activité 
lucrative à plein temps. A l’opposé, seule la perte de soutien en 
nature est concernée lorsque la victime n’avait aucune activité 
lucrative. Dans les cas où celle-ci travaillait à temps partiel, le 
recours de l’AVS doit être réparti entre les deux types de perte de 
soutien en fonction du taux d’occupation effectif dans chacune des 
activités29. Plus précisément, la proposition formulée par BITTEL 
dans sa thèse de 2004, et consistant à appliquer par analogie les 
règles de l’AI sur le statut des assurés30 a été approuvée par le 
Tribunal fédéral en ce qui concerne la concordance entre les rentes 
de l’assurance-invalidité et le préjudice ménager31 ; nous sommes 
d’avis qu’elle doit être approuvée également en matière de perte de 
soutien. 

13. Il convient cependant de relever que ce même auteur, qui a 
entretemps rejoint le service des recours de l’OFAS, a sensiblement 
nuancé sa position dans deux articles successifs, estimant désormais 
que l’on ne peut pas appliquer sans autre en matière de perte de 
soutien la méthode retenue dans les cas d’invalidité, puisque les 
rentes de survivant de l’AVS ont selon lui par essence aussi bien 
pour fonction de couvrir la perte de soutien en espèce que la perte 
de soutien ménager. Relevant qu’un assuré travaillant à plein temps 
accomplit également pendant son temps libre un certain nombre de 
tâches ménagères, lesquelles peuvent être chiffrées aisément sur la 
base des statistiques ESPA, il propose de procéder à une imputation 
au moins pondérée des prestations AVS sur chacun des deux types 
de perte de soutien, en se fondant sur la part respective des heures 
consacrées par le défunt à l’activité lucrative d’une part et aux tâches 
ménagères d’autre part32. On déduit de ses explications que si la 
victime travaillait à l’extérieur à hauteur de 42 heures par semaines, 

 
 
29  BITTEL, Versorgungsschaden, 77 ; LANDOLT, art. 45 N 345-346 ; OVERNEY,  

La perte, N 47 et 48 ; SCHMID, 43. Dans le même sens : WEBER, Vorschläge, 233. 
FULLIN/WYSSMANN/ZIGERLI (81 s.) proposent pour leur part d’affecter la totalité 
des rentes AVS à la perte de soutien en espèces lorsque l’assuré travaillait à temps 
partiel. 

30  BITTEL, Versorgungsschaden, 77. 
31  ATF 134 III 489, consid. 4.5.2.2. 
32  BITTEL/LOCHER, 311-312 ; BITTEL, Mauerblümchen, 273. 
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soit à plein temps, et accomplissait en parallèle 30,7 heures33 de 
travaux domestiques, il conviendrait d’imputer 42,2 %34 des rentes 
AVS sur la perte de soutien en nature.  

14. Il nous paraît hautement contestable de vouloir attribuer une 
fonction économique différente aux rentes de l’assurance-invalidité 
d’une part et aux rentes de survivants de l’AVS d’autre part. On ne 
doit pas perdre de vue en premier lieu que dans le cadre de la 
coordination intersystémique, le législateur considère que l’AVS et 
l’AI constituent une seule et même assurance sociale (art. 63 al. 2 
LPGA), précisément parce que ces deux assurances sont tellement 
liées l’une à l’autre qu’elles forment pratiquement un seul système35. 
Par ailleurs, dans sa jurisprudence relative à la concordance entre 
rente AI et dommage ménager, le Tribunal fédéral a notamment 
invoqué le fait qu’il convenait de se fonder autant que possible sur 
les mêmes principes en matière de coordination inter- et 
extrasystémique36. Surtout, il nous apparaît important de déterminer 
le caractère concordant entre une prestation sociale et un poste du 
dommage déterminé en tenant compte le mieux possible de la 
situation concrète de la victime. Dans le cadre de l’AI, cela se fait par le 
biais de la fixation du statut au sens de l’art. 28a al. 3 LAI, qui 
prévoit un calcul pondéré du taux d’invalidité en fonction de 
l’importance respective chez l’assuré de l’activité lucrative et des 
travaux habituels. Le seul fait que cette pondération ne fait guère de 
sens en cas de décès ne doit pas permettre de conclure que la rente 
de survivant vise à couvrir une autre réalité économique alors même 
que la situation de l’assuré serait par hypothèse parfaitement 
identique. Dans l’AVS également il convient de tenir compte de la 
situation particulière de la victime, ce qui justifie pleinement 
l’application par analogie des règles de l’AI concernant le statut de 
l’assuré. Il est vrai que cette solution n’est pas absolument parfaite, 
sachant qu’un assuré travaillant à plein temps va dans la plupart des 
cas accomplir également en parallèle certaines tâches domestiques. 
Dans la mesure où le législateur a pris la décision d’ignorer cet 

 
 
33  Soit le temps consacré par un homme en couple élevant deux enfants selon les 

statistiques ESPA 2024. 
34  Soit 30,7 x 100 / (42 + 30,7). 
35  Voir CR LPGA-FRÉSARD-FELLAY, art. 64 N 51. 
36  ATF 134 III 289, consid. 4.5.2.2. 
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élément en matière d’invalidité, il n’y a aucune raison de procéder 
différemment en cas de décès. Le régime de la coordination 
extrasystémique se doit selon nous d’être cohérent. 

4. La concordance temporelle 

15. La subrogation de l’assureur social ne peut pas porter sur une 
période excédant celle pour laquelle la réparation est due en 
responsabilité civile37. De ce principe découle donc la nécessité de 
procéder à une division du calcul en différentes périodes, ce qui 
soulève la question de savoir si un éventuel excédent au cours d’une 
période peut compenser la perte de soutien effectivement subie au 
cours d’une autre période. Le débat a surtout porté ces dernières 
années sur le calcul de la perte de gain et la distinction effectuée en 
pratique entre dommage passé et dommage futur38. En matière de 
perte de soutien, le Tribunal fédéral a récemment confirmé sa 
pratique portant sur un calcul en une seule phase, au jour du décès ; 
la distinction précitée n’existe donc pas en cas de décès. En 
revanche, une césure temporelle devra bien intervenir au moment 
du départ présumé du défunt à la retraite. Dès cet instant, la perte 
de soutien fondée sur le revenu cède la place à une possible perte 
de soutien sur rentes, dont le calcul est fondamentalement 
différent39. Par ailleurs, il convient de distinguer les différentes 
périodes en fonction du nombre de personnes soutenues, qui 
évolue en même temps que les enfants deviennent indépendants40. 
Nous sommes d’avis que, conformément à la jurisprudence 
applicable en matière d’invalidité41, il convient d’appliquer ici 
strictement le principe de la concordance temporelle, et de renoncer 
à toute compensation du dommage subi au cours de l’une des 
périodes par l’éventuel excédent réalisé au cours de l’autre période.  

 
 
37  FRÉSARD-FELLAY, La concordance, 375. 
38  Voir notamment à ce sujet : FRÉSARD-FELLAY, La concordance, 377 ss ; 

ROTHENBERGER, Überentschädigung, 991 ss. 
39  Pour une présentation de la méthode applicable, voir notamment 

FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2144 ss. 
40  Voir notamment les exemples chiffrés présentés par WEBER (Vorschläge, 234 ss). 
41  ATF 134 III 489, consid. 4.4. 
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16. Dans un arrêt récent, le Tribunal fédéral a ainsi refusé de corriger le 
calcul effectué par le Handelsgericht de Zurich, qui avait découpé la 
perte de soutien des lésés en plusieurs périodes en fonction de 
l’évolution de la structure familiale. Or, précisément, cette façon de 
faire débouchait en l’espèce sur un excédent au cours de la première 
période, que les juges zurichois n’avaient pas reporté sur les 
périodes subséquentes. Notre Haute Cour a considéré que cette 
méthode ne débouchait pas sur un résultat indéfendable, et ce 
d’autant plus que les importants revenus de la fortune, portés en 
déduction, avait été évalués de façon abstraite42. 

17. Une autre conséquence de la concordance temporelle en matière de 
perte de soutien est que si l’on procède à une réduction du 
dommage pour tenir compte des chances de remariage, la même 
réduction devra être appliquée à la valeur capitalisée des rentes de 
veufs et de veuves, puisque celles-ci prennent fin en cas de 
remariage (art. 23 al. 4 LAVS, 29 al. 6 LAA et 22 al. 2 LPP)43. Bien 
plus et selon la même logique, si le juge renonce comme nous le 
soutenons44 à procéder à une telle réduction, il devra néanmoins 
tenir compte des chances de remariage en ce qui concerne les 
prestations futures des assurances sociales en faveur du conjoint 
survivant, puisqu’indépendamment de l’approche adoptée en droit 
de la responsabilité civile, il ne fait aucun doute qu’en cas de 
remariage, ces prestations sociales prendront fin. On devra à cet 
égard bien entendu tenir compte aussi du fait que les personnes au 
bénéfice d’une rente de survivant auront tendance à ne pas se 
remarier, précisément pour conserver le droit à la rente. Les chiffres 
de la CNA, publiés pour la dernière fois en 2001 par les auteurs des 
tables de capitalisation45 démontraient ainsi une nette différence par 
rapport à ceux de l’ensemble de la population suisse. A titre 
d’exemple, une femme de 40 ans présentait selon les statistiques 
générales 13 % de chances de se remarier, mais seulement 1 % si 
elle percevait une rente de veuve de l’assurance-accidents. Nous 
sommes donc d’avis que les statistiques de la CNA gardent toute 

 
 
42  TF 4A_389/2020 du 18 mai 2021, consid. 11.2, non publié in : ATF 147 III 402. 
43  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2284. 
44  GUYAZ, 58 ss. 
45  SCHAETZLE/WEBER, Manuel, N 4.141. 
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leur pertinence, contrairement à ce que soutiennent les auteurs 
précités46. 

5. La concordance événementielle 

18. A cet égard, quelques difficultés peuvent survenir en raison du fait 
que le droit de la responsabilité civile se réfère à un événement 
dommageable, alors que les assurances sociales fondent leurs 
prestations davantage sur la survenance du risque assuré47. De façon 
générale, l’assureur social ne sera subrogé dans les droits du lésé que 
dans la mesure où ses prestations ont été déclenchées par 
l’évènement dont le tiers répond.  

19. La doctrine cite ainsi souvent en exemple le cas de l’art. 43 al. 1 LAI, 
qui prévoit notamment qu’une veuve ayant également droit à une 
rente d’invalidité bénéficiera d’une rente d’invalidité entière, sachant 
que la rente la plus élevée lui sera versée. Si l’invalidité n’était par 
exemple avant le veuvage que de 50 %, la concordance 
évènementielle n’existera que sur la différence entre la demi-rente 
d’invalidité initiale et la rente de veuve nouvellement servie48. Un 
autre cas de figure est celui du conjoint survivant qui a droit à une 
rente de veuve ou de veuf uniquement parce qu’il est lui-même 
invalide aux deux tiers au moins, ou le devient dans les deux ans qui 
suivent le décès du conjoint (art. 29 al. 3 LAA). La rente ainsi versée 
ne concorde donc avec le veuvage que dans la mesure du montant 
qui serait éventuellement versé au conjoint survivant non invalide. 
Pour le reste elle constitue une prestation d’invalidité49.  

20. A noter encore que FELLMAN, KOTTMANN et ROTHENBERGER 
soulignent que selon la jurisprudence l’assureur social ne bénéficie 
pas d’une subrogation contre le tiers responsable lorsque 
l’événement dommageable a pour seul effet la modification d’une 
rente sociale préexistante50. Ils en déduisent qu’il n’y a dès lors pas 

 
 
46  STAUFFER/SCHAETZLE/WEBER, Tables, N 4.118. 
47  ROTHENBERGER, Spannungsfeld, N 388. 
48  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2284 ; FULLIN/WYSSMANN/ZIGERLI, 

72 ; LANDOLT, art. 45 N 344 ; SCHMID, 43. 
49  ROTHENBERGER, Spannungsfeld, N 419. 
50  ATF 124 III 222, consid. 3b. 
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de recours possible (et partant, pas de déduction de la prétention 
directe du lésé) lorsque c’est la rente d’invalidité entière qui est 
finalement augmentée en application de l’art. 43 al. 1 LAI, ou si en 
application de l’art. 35bis LAVS une veuve ou un veuf bénéficie 
d’une augmentation de 20 % de sa rente de vieillesse51.  

CC..  CCoonncclluussiioonn  iinntteerrmmééddiiaaiirree  

21. Certains auteurs sont d’avis que la différence des paramètres pris en 
compte après le décès d’un assuré par les assurances sociales d’une 
part et le droit de la responsabilité civile d’autre part débouche très 
souvent sur une surindemnisation importante des survivants. Il est 
vrai notamment que les rentes de survivants dans les différentes 
assurances sociales sont calculées sur la base de revenus bruts, et 
qu’elles ne tiennent pas compte d’un éventuel revenu propre des 
personnes soutenues, ni de la disparition des frais d’entretien 
directement liés à la personne du défunt52.  

22. Par ailleurs, le strict respect du principe de la concordance des droits 
peut en effet créer l’impression que les lésés sont surindemnisés,  
si l’on procède à une addition pure et simple de l’indemnité due  
par le responsable et de l’ensemble des rentes versées par les  
assureurs sociaux. Or, comme le souligne très justement 
GHISLAINE FRÉSARD-FELLAY, cet éventuel excédent découle 
directement de prestations sociales qui ne sont pas de nature 
indemnitaire53, il n’y a donc par définition pas de surindemnisation, 
mais uniquement dans certains cas un régime d’assurances sociales 
qui a pour conséquence de placer les ayants-droits dans une 
situation économique globalement plus favorable qu’avant la 
survenance du risque assuré, lorsque ses prestations coexistent avec 
une prestation de responsabilité civile. Force est donc de constater 
que cette situation résulte directement du système d’assurances 

 
 
51  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2284. LANDOLT (art. 45 N 355) 

considère que cette jurisprudence s’applique également lorsqu’une rente de 
vieillesse simple succède au décès d’un assuré à la double rente de vieillesse limitée 
pour un couple marié à 150 % du montant maximal de la rente en vertu de l’art. 35 
al  1 let. a LAVS. 

52  ROTHENBERGER, Spannungsfeld, N 297 ss. 
53  FRÉSARD-FELLAY, La concordance, 380. 
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sociales mis en place par le législateur54 et qu’il n’appartient qu’à ce 
dernier de l’amender s’il l’estime utile. En matière de perte de 
soutien, une telle démarche impliquerait l’introduction comme 
condition au droit à une rente de survivant l’existence d’une perte 
de soutien concrète, ce qui rendrait le régime d’assurance concerné 
difficilement praticable et changerait fondamentalement la nature 
même de ce type de prestation. Exprimé en termes de droit du 
contrat d’assurance, cela reviendrait à transformer une assurance de 
somme en une assurance de dommage55. Or, puisque l’assurance de 
somme privée est compatible avec notre ordre juridique (art. 96 
LCA), on voit mal en quoi elle serait problématique dans un régime 
social, dans la mesure où les prestations correspondent aux primes 
encaissées. 

III. Le traitement des revenus de capitaux 

23. Il est de jurisprudence constante que le capital de la victime hérité 
par les personnes soutenues, ou celui découlant de la liquidation du 
régime matrimonial à la suite de ce même décès ne sont pas imputés 
sur la perte de soutien en espèces56. Il en va de même des capitaux 
versés en raison de cet événement dans le cadre d’assurances de 
somme au sens de l’art. 96 LCA57. Dans un arrêt du 18 mai 2021, le 
Tribunal fédéral a en revanche confirmé la pratique58 consistant à 
déduire de la perte de soutien le revenu des capitaux hérités, alors 
même que ces revenus ne contribuaient précédemment pas à 
l’entretien de la famille. Il considère ainsi que le fait pour la personne 
soutenue de pouvoir percevoir des revenus de fortune à la suite du 
décès constitue un avantage imputable, même si on admet comme 
il le fait que la perte de constitution de patrimoine au moyen de ces 
même revenus n’est pas incluse dans le soutien indemnisé en 
responsabilité civile59. Même si nous avions à l’époque admis cette 

 
 
54  Dans ce sens : ATF 134 III 489, consid. 4.2 ; FRÉSARD-FELLAY, La concordance, 380. 
55  Sur cette distinction, voir WERRO, N 1992. 
56  BREHM, art. 45 N 55 ; FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2217 ; 

LANDOLT, art. 45 N 317 ; SCHMID, 19. Pour davantage de détails, voir GUYAZ, 51. 
57  ATF 147 III 402, consid. 10.7.1 ; ATF 119 II 361, consid. 4 ; BREHM, art. 45 

N 62 ; SCHMID, 19. 
58  Voir à ce sujet par exemple BREHM, art. 45 N 56. 
59  ATF 147 III 402, consid. 10.5.3. 
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façon de faire60, force est de constater que la critique émise à ce sujet 
par WEBER n’est pas dénuée de bon sens : dans la mesure où on 
admet que les revenus de la fortune du défunt ne contribuaient pas 
à l’entretien de la famille, mais servaient uniquement à augmenter 
son patrimoine, ledit patrimoine serait tôt ou tard revenu à la 
personne soutenue, qui ne retire ainsi aucun véritable avantage en 
lien avec la disparition de la personne soutenante. Il n’y a donc pas 
lieu à déduction61. 

24. Il convient de relever que dans sa réflexion qui le mène à cette 
conclusion, le Tribunal fédéral indique que le point de vue qui doit 
être adopté pour déterminer l’ampleur du soutien à prendre en 
considération doit se fonder non pas sur le besoin d’assistance de la 
personne soutenue, mais bien sur les prestations de soutien – 
aujourd’hui disparues – que fournissait la victime. Il en déduit que 
le fait que la personne soutenue soit capable de maintenir son niveau 
de vie antérieur grâce aux revenus de sa propre fortune – qu’elle 
n’utilisait pas auparavant pour son entretien – ne joue aucun rôle, et 
que les revenus en question ne doivent ainsi pas être imputés sur la 
perte de soutien62. Cette solution nous semble aller de soi, car dans 
la mesure où ces revenus ne servaient précédemment pas à 
l’entretien de la famille, leur existence ne constituent à l’évidence 
pas un avantage qui serait lié au décès de la victime. 

25. Dans ce même arrêt de mai 2021, notre Haute Cour a également 
tranché la question de la prise en compte du revenu des capitaux 
perçus par les personnes soutenues à la suite du décès dans le cadre 
d’une assurance de somme, considérant que l’art. 96 LCA doit être 
interprété de manière restrictive et que le privilège instauré par cette 
disposition ne concerne que le capital et non les revenus qui en 
découlent. Partant, ces revenus doivent être également déduits de la 
perte de soutien63.  

 
 
60  GUYAZ, 49. 
61  WEBER, Urteil, 402. D’autres auteurs partagent cette façon de voir, comme le 

relève le TF lui-même (ATF 147 III 202, consid. 10.4.2). 
62  ATF 147 III 402, consid. 10.5.1 et 10.5.3 in fine. 
63  ATF 147 III 402, consid. 10.7.3 ; OVERNEY, Le calcul, 411 ; WEBER (Urteil,  

402-403) critique cette solution. 
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26. Indépendamment de la question de principe que pose l’imputation 
des ces revenus, le calcul des revenus en question soulève de nombreux 
problèmes pratiques. 

27. Dans un arrêt non publié du 28 avril 1987, le Tribunal fédéral a 
précisé que la succession ne doit pas être prise en compte de 
manière schématique, mais selon une appréciation équitable. Le 
revenu qui en découle doit être calculé de manière aussi concrète 
que possible, et l’on ne peut pas exiger des lésés qu’ils procèdent à 
des restructurations patrimoniales dans le but d’obtenir un meilleur 
rendement lorsque le patrimoine non ou peu productif sert à 
subvenir à leur entretien habituel ou qu’il revêt pour eux un intérêt 
affectif particulier. On ne peut ainsi par exemple pas exiger d’une 
veuve qu’elle vende des œuvres d’art auxquelles elle est attachée. Le 
juge doit donc se baser sur les investissements existants et ne 
prendra en compte que les revenus effectivement réalisés, à moins 
que le maintien de l’investissement actuel n’apparaisse comme tout 
simplement abusif. Le revenu de l’immeuble occupé par les proches 
est donc constitué par la valeur locative, et un rendement 
hypothétique de 5 % a été considéré dans ce cas comme 
indéfendable. On ne peut prendre en compte un rendement 
hypothétique d’un élément de succession que si une restructuration 
patrimoniale apparaît dans un cas particulier comme 
raisonnablement exigible. Il n’est finalement pas exclu qu’une 
personne soutenue soit en droit de choisir dans le cadre du partage 
un bien non productif, s’il existe des raisons importantes qui 
justifient cette attribution, par exemple en vue de la poursuite de 
l’entreprise ou la conservation de bien dotés d’une certaine valeur 
affective64. On notera que dans son arrêt du 25 avril 1989 rendu 
après le renvoi de la cause par le Tribunal fédéral, le Tribunal 
cantonal valaisan n’a déduit de la perte de soutien que les trois quarts 
des revenus immobiliers effectifs, rappelant que le Tribunal fédéral 
avait indiqué qu’il faut en la matière procéder selon l’équité, et pour 

 
 
64  TF C 509/86 du 28 avril 1987, in : RVJ 1989 295, consid. 4 et 4b. Cette 

jurisprudence ne semble pas véritablement contestée en doctrine, si l’on en croit 
FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2218. 
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tenir compte aussi d’une éventuelle future diminution de revenus, 
notamment en raison de frais d’entretien supérieurs à la moyenne65. 

28. Dans l’affaire jugée en mai 2021, le litige concernant le revenu du 
capital hérité et celui découlant d’une assurance de somme portait 
sur un montant de CHF 3'750'000.- pour l’ensemble des trois 
proches. Le Tribunal de commerce avait par ailleurs exclu du calcul 
le revenu du seul bien immobilier à prendre en considération, 
puisque la défenderesse n’avait pas été en mesure d’établir 
concrètement le revenu du bien en question66. Après avoir rappelé 
sa jurisprudence du 28 avril 1987, notre Haute Cour a répété que 
l’on doit dans ce domaine se fonder dans la mesure du possible sur 
les circonstances concrètes du cas d’espèce. Dans le cas présent, on 
ne pouvait pas selon le Tribunal fédéral prendre en compte le 
revenu fiscal net des valeurs patrimoniales déterminantes, puisque 
celui-ci ne comprend pas les gains en capital67. Mais comme il 
convient de rester le plus concret possible, le recours au taux de 
capitalisation (fixé par la jurisprudence à 3,5 %) n’est pas non plus 
approprié, puisqu’il ne s’agit pas ici d’évaluer des rendements futurs 
et difficilement prévisibles, mais des gains patrimoniaux passés. Par 
ailleurs, le taux d’intérêt minimal LPP, qui poursuit un objectif 
différent, n’est pas davantage pertinent. Se référant à une étude 
bancaire sur la performance des actions suisses et des obligations en 
francs suisses entre 2006 et 2019, Le Tribunal fédéral a finalement 
admis que le taux d’intérêts de 3,5 % n’était pas trop élevé68. 

29. En résumé, on ne saurait en aucun cas déduire de la jurisprudence 
de 2021 que l’ensemble des biens hérités par les personnes 
soutenues est supposé produire un rendement global de 3,5 %. On 
ne peut exiger des lésés une restructuration du patrimoine, et les 

 
 
65  RVJ 1989 295, consid. 3. 
66  Handelsgericht ZH du 10 juin 2020, HG170225, consid. 2.4.7.3. 
67  La prise en compte des gains en capital est critiquée par WEBER (Urteil, 403), qui 

expose fort pertinemment que cette façon de faire a pour effet de priver les 
survivants de l’augmentation des cours, tout en leur faisant supporter en parallèle 
les risques de pertes. Surtout, il n’y a un avantage éventuellement imputable selon 
nous uniquement lorsque le gain sur cours est concrétisé par la vente des titres, ce 
qui exclut par définition tout autre gain ultérieur, sauf à réinvestir l’ensemble des 
montants réalisés, qui deviennent ainsi indisponibles pour l’entretien courant. 

68  TF 4A_389/2020 du 18 mai 2021, consid. 10.8.3, non publié in : ATF 147 III 402. 
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biens matériels non productifs sont exclus de ce calcul, sauf abus de 
droit manifeste. Le revenu des immeubles à prendre en compte doit 
se fonder sur le revenu réel net réalisé avant le décès, dont on peut 
déduire un certain pourcentage lié à une possible diminution future 
dudit revenu. En ce qui concerne les capitaux, le revenu réel reste 
prioritaire et une estimation abstraite n’est possible que faute 
d’éléments concrets. Dans ce cas, la performance moyenne passée 
des actions suisses et obligations en francs suisses ne pourra servir 
de référence que si la situation concrète des lésés le justifie. Lorsque 
seuls des montants modestes, de quelques dizaines de milliers de 
francs, seront en jeu, on n’exigera pas de leur part des 
investissements en actions, forcément risqués et requérant un 
minimum de compétences financières. En pareil cas, le rendement 
réel de placements conservateurs compatibles avec le profil de 
risque effectif de la personne soutenue nous paraît seul pertinent. 
Cela peut parfaitement inclure selon les cas le revenu d’un simple 
compte épargne, notamment pour les enfants mineurs. On ne 
devrait par ailleurs pas tenir compte à nos yeux des gains en capital69. 
Finalement, dans le cadre d’une appréciation en équité des revenus 
de la fortune comme le Tribunal fédéral le préconise70, il nous 
paraîtrait justifié de tenir compte également des impôts sur la 
fortune et le revenu que génère le patrimoine hérité, puisque ces 
charges nouvelles pour la personne soutenue réduisent d’autant 
l’avantage que l’on veut lui imputer. 

30. La déduction d’un avantage n’est imputable que s’il concerne le 
poste du dommage pour lequel il s’est produit. La jurisprudence 
exige à cet égard un lien interne, semblable à la causalité adéquate. 
Ainsi, par exemple, les économies réalisées sur les frais d’entretien 
d’un enfant ne peuvent pas être prises en compte dans le cadre du 
remboursement des frais funéraires, ce dernier poste n’ayant aucun 
rapport avec l’entretien71. En conséquence, il nous paraît aller de soi 
que les revenus de capitaux hérités, découlant de la liquidation du 
régime matrimonial ou d’assurances de sommes ne peuvent être 
imputés cas échéant que sur la perte de soutien en espèces, à 

 
 
69  Supra N 67. 
70  TF C 509/86 du 28 avril 1987, in : RVJ 1989 295, consid. 4. 
71  ATF 147 III 402, consid. 10.5.3. 
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l’exclusion de la perte de soutien en nature, puisqu’il s’agit-là de 
deux postes du dommage bien distincts72. 

IV. Quelques difficultés en matière de perte de soutien ménager 

AA..  GGéénnéérraalliittééss  

31. Le Tribunal fédéral a définitivement admis dans le cadre du célèbre 
arrêt Blein que la victime qui ne fait que tenir le ménage doit aussi 
être considérée comme le soutien de sa famille, laquelle doit être 
indemnisée pour cette perte, sous réserve des dépenses épargnées 
du fait du décès. Le juge devra donc évaluer la valeur économique 
des prestations que le défunt aurait fournies aux survivants, en se 
référant au coût des services de la personne que l’on devrait engager 
pour le remplacer au mieux, le fait que les personnes soutenues 
n’ont pas engagé de femme de ménage depuis le décès n’étant pas 
déterminant73. En d’autres termes, on parle de soutien au sens de 
l’art. 45 al. 3 CO non seulement lorsque le défunt contribuait à 
l’entretien d’un tiers par des moyens financiers, mais également 
lorsqu’il le faisait par des prestations de service, en particulier dans 
l’accomplissement de tâches domestiques ou le travail dans 
l’entreprise de la personne soutenue74. Pour des raisons pratiques, 
et parce que ce cas de figure est largement plus fréquent, nous nous 
limiterons ici à la première hypothèse. 

32. L’évaluation de la valeur économique du soutien en nature obéit aux 
mêmes règles que celles appliquées par la jurisprudence relative au 
dommage ménager consécutif à des lésions corporelles75. Nous 
rappellerons simplement que la jurisprudence en matière de perte 
de soutien procède en deux étapes. Elle évalue d’abord le temps que 
la victime aurait consacré aux tâches ménagères, en se fondant sur 
sa situation concrète ou en se référant aux données statistiques 
résultant de l’Enquête suisse sur la population active (ESPA), puis 

 
 
72  Supra, N 9. 
73  ATF 108 II 434, consid. 2. Pour ce qui concerne la jurisprudence antérieure, voir 

OVERNEY, La perte, N 107 ; WEBER, Vorschläge, 209 ss. 
74  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2244. 
75  FRÉSARD-FELLAY, Le recours, 1724 ; LANDOLT, art. 45 N 283 ; OVERNEY, 

La perte, N 109 ; WERRO, N 1345. 
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elle fixe la valeur de cette activité en prenant comme référence le 
salaire d’une femme de ménage ou d’une gouvernante76. La doctrine 
majoritaire admet que cette valeur inclut le salaire lui-même, ainsi 
que l’ensemble des charges sociales, contributions patronales 
incluses (salaire brut-brut)77. 

BB..  LLaa  vvaalleeuurr  ddee  llaa  mmaaiinn  dd’’œœuuvvrree  ddee  rreemmppllaacceemmeenntt  

33. Sur ce dernier point, la jurisprudence admet depuis un certain temps 
déjà un montant de CHF 30.- par heure notamment pour Genève 
et l’Arc lémanique78.  

34. On peut sérieusement douter que ce tarif soit toujours justifié à 
l’heure actuelle, soit plus de 25 ans après le premier arrêt du Tribunal 
fédéral ayant approuvé ce montant. Ainsi, si l’on devait procéder à 
une indexation de ce revenu horaire entre 1998 et 2024 (derniers 
chiffres disponibles) sur la base de l’indice suisse des salaires 
nominaux, on obtiendrait un montant de CHF 39.7079. Par ailleurs, 
le Tribunal fédéral tient compte en matière de dommage ménager 
futur d’un renchérissement de 1 % par année80. Cette jurisprudence 
date désormais de plus de 20 ans81, ce qui veut dire que dans les 
années qui ont suivi, il était conforme à la jurisprudence de procéder 
à une majoration de 1 % pour le dommage ménager futur. 
Concrètement, en cas de décès survenu en 2007, le tarif du travail 
domestique appliqué pour 2008 était conformément à cette 

 
 
76  A titre d’exemples récents, on citera notamment l’arrêt TF 4A_19/2008 du 

1er avril 2008, publié partiellement in : SJ 2009 I 119, l’ATF 132 III 321 (consid. 3), 
l’ATF 131 III 360 (consid. 8) et l’arrêt TF 4A_481/2019 du 27 février 2020 
(consid. 4.1.1). 

77  TF 4C.276/2001 du 26 mars 2002, consid. 6b aa et 7b ; LANDOLT, art. 46 
N 1125 ; MÜLLER, N 600 ; PRIBNOW, 85 ; WERRO, N 1243 ; Contra : 
FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2019 ss. 

78 TF 4C.495/1997 du 9 septembre 1998, consid. 5a/bb ; ATF 131 III 360, 
consid. 8.3 ; TF 4A_19/2008 du 1er avril 2008, publié partiellement in : SJ 2009 I 
119, consid. 2.5 ; TF 4A_98/2008 du 8 mai 2008, consid. 2.5 ; TF 4A_310/2014 
du 10 octobre 2014, consid. 4.6.3. 

79  Indice des salaires nominaux, 1993 = 100, tableau OFS T1.93, chiffre total, 
hommes et femmes ; 1998 = 105.3, 2024 = 139.3. Cela correspond sur 26 ans à 
une augmentation annuelle moyenne de 1,08 %.  

80  ATF 132 III 321, consid. 3.7.3. 
81  L’ATF 132 III 321 a été rendu le 17 janvier 2006. 
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jurisprudence à tout le moins de CHF 30.30. En effet, comme la 
perte de soutien se calcule de façon abstraite en une seule phase au 
jour du décès82, il n’y a dans ce domaine en quelque sorte qu’un 
dommage futur. L’indexation de 1 % intervient donc au plus tard 
un an après le décès. Dans ces circonstances, il n’y a aucune raison 
objective de ne pas indexer d’une façon ou d’une autre ce fameux 
tarif horaire de CHF 30.-. Cela peut se faire à nos yeux selon deux 
méthodes : une indexation concrète sur la base de l’indice des 
salaires nominaux, ou une majoration forfaitaire sur la base d’un 
taux moyen de 1 %, par référence à la jurisprudence rappelée ci-
dessus. Comme exposé précédemment, la première méthode 
débouche sur un revenu horaire de CHF 39.70 en 2024 ; la seconde 
donne pour la même année un résultat de CHF 38.8583. Nous 
pouvons donc en conclure que, pour une personne décédée en 
2026, le tarif horaire retenu en matière de perte de soutien ménager 
devrait avoisiner les CHF 40.0084. 

35. L’Office fédéral de la statistique (OFS) fournit également de 
précieux renseignements en ce qui concerne le coût de la main 
d’œuvre en lien avec les tâches généralement non rémunérées. Dans 
un tableau du 13 septembre 2023, l’OFS a publié les coûts horaires 
moyens de la main-d’œuvre par heure travaillée, estimés à partir des 
données de l’Enquête suisse sur la structure des salaire (ESS) 2020. 
Ces chiffres correspondent aux charges supportées par les 
entreprises pour l’emploi du personnel salarié. Ils sont constitués 
des salaires et traitements, des cotisations sociales à la charge des 
employeurs et d’autres frais liés notamment à la formation 
professionnelle et au recrutement. Ce tableau est reproduit ci-après 
pour les années 2013, 2016 et 2020. Indexés de 2020 à 2024, ces 
chiffres débouchent par exemple sur un coût horaire de CHF 41.20 

 
 
82  ATF 147 III 402, consid. 5. 
83  Une augmentation de 1 % par an pendant 26 ans implique une multiplication du 

montant de base par 1.0126. 30.0 x 1.0126 = 38.85. 
84  On applique dans ce calcul une majoration de 1 % par an entre 2024 et 2026. 
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pour le nettoyage85 et de CHF 55.80 pour les travaux 
administratifs86. 

 
36. Selon FELLMANN, KOTTMANN et ROTHENBERGER, on peut déduire 

de ces chiffres un coût moyen de CHF 44.40 pour le travail 
domestique et familial87. Il faut cependant prendre en compte le fait 
que, lorsqu’un lésé doit recourir à une main d’œuvre de 
remplacement pour ses tâches domestiques, il ne devra pas 
nécessairement engager un professionnel pour chacune des tâches 
concernées. En pratique, le recours à une personne peu qualifiée 
suffira pour une grande partie des travaux impliqués. Font 
cependant sans doute exception l’entretien du jardin, les soins aux 
jeunes enfants, les devoirs avec les plus grands, les travaux 
administratifs et les soins aux adultes. Pour les tâches, ne nécessitant 
pas de formation particulière, le coût d’un employé dans le secteur 
du nettoyage, soit le coût le plus faible, peut sans doute s’appliquer. 
Sur la base de ces réflexions, le coût moyen de l’ensemble des tâches 
domestiques peut être aisément calculé en se fondant sur les chiffres 

 
 
85  En 2020 : 39.50. Indice des salaires nominaux, 1993 = 100, tableau OFS T1.93, 

chiffre total, hommes et femmes ; 2020 = 133.5, 2024 = 139.3. 
86  En 2020 : 53.50. Indice des salaires nominaux, 1993 = 100, tableau OFS T1.93, 

chiffre total, hommes et femmes ; 2020 = 133.5, 2024 = 139.3. 
87  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2016. On se doit de relever ici que 

ces auteurs plaident pour l’application d’un salaire net en matière de préjudice 
ménager, aussi longtemps que le lésé n’a pas concrètement engagé une main-
d’œuvre de remplacement (N 2019 ss). Cette approche est clairement contraire au 
caractère normatif de ce poste du dommage (voir notamment ATF 132 III 321, 
consid. 3.1). 

Coûts de la main-d'œuvre estimés sur la base de groupes de professions (CH-ISCO-19 ) comparables T 03.06.03.03

2013 2016 2020

Activités du travail non rémunéré
Préparer des repas   39.8   40.5   41.3
Faire la vaisselle, mettre la table   35.5   36.1   36.6
Faire les achats   41.7   42.5   40.3
Nettoyer   39.8   40.5   39.5
Faire la lessive, repasser   35.1   35.7   36.7
Travaux manuels   47.0   47.9   53.4
Animaux, plantes, jardin   44.0   44.8   45.1
Travaux administratifs   49.2   50.1   53.5
Nourrir les petits enfants, les laver   44.6   45.4   45.3
Jouer avec les enfants, aider à faire les devoirs, accompagner les enfants   55.5   56.5   52.7
Soins et assistance aux adultes   44.7   45.5   45.7



La perte de soutien : quelques questions actuelles 
 

109 

ESPA correspondant à la situation concrètes des lésés, et en 
reprenant les montants du tableau T 03.06.03.03 reproduit ci-
dessus. Si l’on se fonde par exemple sur la situation d’une femme 
en couple élevant un enfant, sans égard à l’âge de celui-ci, travaillant 
à un taux situé entre 50 et 89 % (chiffres ESPA 2024), on obtient 
un coût moyen de CHF 41.10 en 2020, soit CHF 42.90 indexé en 
202488, et CHF 43.75 en 202689 : 

 
37. Il va de soi que le lésé n’aura pas nécessairement à supporter 

l’ensemble des frais incombant à un employeur régulier, à 
commencer par la formation et le recrutement. Il ne devra pas 
davantage assumer certaines charges propres au fonctionnement 
d’une entreprise. A l’inverse la personne ainsi engagée devra faire 
preuve d’un niveau de disponibilité accru90. Dans ce contexte le tarif 
horaire de CHF 40.00 en 2026 calculé précédemment dans une 
logique d’indexation apparaît comme parfaitement raisonnable et 
adapté à la situation actuelle sur le marché du travail.  

 
 
88  Nous avons tenu compte dans le tableau ci-dessous du total théorique de 

l’ensemble des tâches considérées (47,4 heures) pour calculer cette moyenne, et 
non pas du total pondéré (43,4 heures) figurant dans les statistiques ESPA. 

89  Moyennant une augmentation de 1 % par an entre 2024 et 2026. 
90  ATF 131 III 360, consid. 8.3. 

Préparer les repas 9.4 41.30    388.22 36.60 344.04
Nettoyer, ranger 5.3 39.50    209.35 36.60 193.98
Laver la vaisselle, mettre la table 4.0 36.60    146.40 36.60 146.40
Faire les commissions 3.3 40.30    132.99 36.60 120.78
Animaux, plantes, jardinage 2.1 45.10    94.71 45.10 94.71
Faire la lessive, le repassage 3.2 36.70    117.44 36.60 117.12
Travaux administratifs 1.1 53.50    58.85 53.50 58.85
Activités manuelles 0.5 53.40    26.70 36.60 18.30

Nourrir les enfants, les laver, les mettre au lit 4.8 45.30    217.44 36.60 175.68

Jouer avec les enfants, aider aux devoirs 11.0 52.70    579.70 52.70 579.70

Amener les enfants quelque part 2.5 52.70    131.75 36.60 91.50
Soin de personne en situation de handicap vivant dans le même ménage 0.2 45.70    9.14 45.70 9.14

Total 47.4 2112.69 1950.20

Coût horaire pondéré en 2020 (  Indice 133.5 ) 44.60 41.10

Coût horaire pondéré en 2024  (  Indice 139.3 ) 46.50 42.90

Coût    
minimal      

2020

Coût      
effectif    
minimal

Femmes en couple élevant 1 enfant, total (ESPA 2024)
Activité prof. 

50-89 %

Coût      
horaire     

2020

Coût      
effectif
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CC..  LLeess  qquuootteess--ppaarrttss  ddee  ssoouuttiieenn    

1. Les particularités de la perte de soutien ménager 

38. La méthode des frais fixes et celle des quotes-parts de soutien 
applicables en matière de perte de soutien en espèces91 ne peuvent 
être reprises telles quelles pour déterminer quelle est la part de 
travaux domestiques accomplis auparavant qui reste nécessaire pour 
maintenir le niveau de vie des lésés92. En effet, cette part ne dépend 
certainement pas de l’importance des frais fixes nécessaires à 
l’entretien de la famille, mais davantage de la structure de celle-ci, 
soit du nombre de personnes la composant, ainsi que de l’âge des 
enfants. On doit tenir compte également des tâches qui ne doivent 
plus être accomplies à la suite du décès de la victime93. En soi, les 
données statistiques résultant de l’Enquête suisse sur la population 
active (ESPA) utilisées en matière de préjudice ménager ne 
permettent pas de répondre directement à cette question. Il ne serait 
par exemple pas correct, en cas de décès d’une épouse et mère de 
deux enfants, de reprendre simplement les chiffres applicables à un 
foyer de trois personnes, car l’entretien d’un ménage amputé de l’un 
de ses membres nécessite davantage de travail que celui qui ne 
comporte d’emblée que trois personnes94.  

39. La doctrine s’est un temps référée en la matière aux statistiques 
allemandes publiées alors par SCHULZ-BORCK et HOFMAN95, qui 
tenaient compte de cet élément96. Si l’on se réfère aux moyennes 

 
 
91  Voir notamment à ce sujet : GUYAZ, 74 ss ; OVERNEY, La perte, N 153 ss ; 

OVERNEY, Le calcul, 409 s. ; STEHLE, N 411 ss ; WEBER, Vorschläge, 190 ss. 
92  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2263 ; LANDOLT, art. 45 N 286 ; 

OVERNEY, La perte, N 112 ; SCHAETZLE/WEBER, Manuel, N 4.131 ; SCHMID, 
33 ; WEBER, Vorschläge, 213. 

93  WEBER, Vorschläge, 212. 
94 FULLIN/WYSSMANN/ZIGERLI, 106 ; LANDOLT, art. 45 N 286 ; OVERNEY,  

La perte, N 112 ; PRIBNOW/SCHMID, 71 ; SCHMID, 31-32. Contra : FISCHER, 37 s. 
95  SCHULZ-BORCK/HOFMAN, table 1, 25.  
96 PRIBNOW/SCHMID, 71 ; SCHMID, 32 . Dans l’arrêt TF 4C.495/1997 du 

9 septembre 1998, consid. 5a aa, ainsi que dans l’arrêt Blein (ATF 108 II 434, 
consid. 3a), le TF avait d’ailleurs fait application d’une édition antérieure de ces 
mêmes tables. D’autres auteurs étaient plus nuancés : LANDOLT (art. 45 N 289) 
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calculées et arrondies par PRIBNOW et SCHMID en 2003 sur la base 
de ces statistiques, les tâches ménagères nécessaires à la famille pour 
maintenir son niveau de vie après la disparition du défunt sont, par 
rapport aux tâches accomplies précédemment de : 

- 75 % dans un ménage de deux personnes ; 
- 85 % dans un ménage de trois personnes ; 
- 90 % dans un ménage de quatre personnes ; 
- 92 % dans un ménage de cinq personnes ; 
- 93 % dans un ménage de six personnes. 

Ces chiffres correspondaient dans les grandes lignes au résultat 
obtenu par la jurisprudence lorsqu’elle soustrayait un certain 
nombre d’heures pour tenir compte du fait que le décès de la victime 
réduit quelque peu le travail domestique à accomplir97.  

40. Dans sa thèse de 2010, BERNHARD STEHLE a procédé à un calcul 
fondé sur les statistiques ESPA. Il a ainsi déterminé quelles étaient 
les tâches fixes au sein d’un ménage, correspondant selon lui à la 
charge de travail qu’aurait une personne seule vivant dans le même 
ménage que celui existant avant le décès. Ces tâches fixes 
s’obtiennent selon cet auteur en ajoutant à l’ensemble des tâches 
accomplies par une personne vivant seule les tâches 
supplémentaires qu’entraîne un ménage comportant plusieurs 
personnes. Il débouchait alors sur les quotes-parts suivantes98 : 

 
 

considérait que le nombre de personnes composant le ménage n’est pas le seul 
critère à prendre en compte. 

97 Dans l’arrêt TF 4C.495/1997 du 9 septembre 1998 (consid. 5a/aa), on a réduit les 
heures prises en compte de 41,8 à 38,4, ce qui implique l’indemnisation de 91,8 % 
des heures initiales pour un ménage de quatre personnes. Dans l’arrêt 
TF 4C.195/2001 du 12 mars 2002 (consid. 5e/cc), le TF a approuvé le calcul des 
juges cantonaux consistant à soustraire 5 heures aux 40 heures accomplies par la 
victime ; on obtient ainsi l’indemnisation de 87,5 % des heures initiales, pour un 
ménage de quatre personnes. Dans l’arrêt Blein (108 II 434, consid. 3c), le TF a 
retenu le 72 % des heures initiales dans un ménage de deux personnes, en se 
fondant précisément sur les statistiques allemandes précitées. Voir aussi sur ce 
point STEHLE, N 593. 

98  STEHLE, N 597-598.  
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Cet auteur retient donc des tâches fixes de 50 % pour un ménage 
composé initialement de deux personnes, et de 30 % pour tous les 
autres types de ménage. Il part également du principe que les tâches 
variables se répartissent par tête entre tous les membres de la 
famille. 

2. La méthode préconisée par WEBER 

aa))  LLaa  ppaarrtt  pprroopprree  dduu  ddééffuunntt  

41. Dans un article extrêmement fouillé paru au début de l’année 2019, 
STEPHAN WEBER a proposé une méthode relativement nouvelle de 
calculer la part de soutien que le défunt fournissait à ses proches99. 
Considérant que les tables allemandes ne se fondent pas sur des 
données statistiques fiables, il propose dans un premier temps de 
calculer la part des tâches ménagères consacrées au défunt en se 
fondant sur l’idée que le travail domestique qui n’est pas affecté par 
la disparition de celui-ci correspond à la moitié de l’ensemble des 
tâches précédemment effectuées au sein du ménage. L’autre moitié 
est quant à elle répartie par tête sur l’ensemble des membres du 
ménage, victime comprise. Il arrive par ailleurs à la conclusion que 
cette méthode débouche sur un résultat comparable à celui 
découlant de la méthode allemande. Cet auteur retient donc comme 
part propre aux tâches ménagères les chiffres suivants100 : 

 
 
99  WEBER, Vorschläge, 212 ss. 
100  WEBER, Vorschläge, 221. La troisième colonne de ce tableau a été déduite de la 

seconde par nos soins. 

Type de ménage Tâches fixes
Quote-part de 

soutien globale
Quote-part du 

soutien

QP de chaque 
personne 
soutenue

Deux personnes 
Trois personnes 
Quatre personnes 
Cinq personnes 
Six personnes 

50 % 
30 % 
30 % 
30 % 
30 % 

75 % 
77 % 
82 % 
86 % 
90 % 

25 % 
23 % 
18 % 
14 % 
12 % 

75 %
38 %
28 %

21.5 %
18 %
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Comme on peut le constater, la proposition de STEPHAN WEBER 
arrive au même résultat que celle de BERNHARD STEHLE pour un 
couple sans enfant. En effet, ce second auteur retient une part de 
tâches fixes plus basse pour les ménages avec enfants, ce qui nous 
paraît difficilement justifiable. En effet, ces tâches fixes devraient au 
contraire augmenter avec le nombre d’enfants, puisque leur 
présence implique en principe un logement plus grand à entretenir. 
Cette augmentation devrait donc être prise en compte même si, 
comme le fait STEPHAN WEBER, le calcul de la part propre du défunt 
n’est appliqué qu’aux tâches ménagères au sens étroit, soit l’ensemble du 
travail domestique à l’exception de celui consacré directement aux 
enfants. Pour ce dernier, les heures résultant des tables ESPA 
correspondent bien au soutien qui doit être pris en compte101. Cela 
signifie que le tableau ci-dessus ne s’applique qu’à une partie des 
tâches domestiques ; la colonne de droite ne reflète donc pas la 
quote-part globale du soutien ménager. 

42. Pour ce qui est des tâches ménagères au sens étroit, STEPHAN WEBER 
calcule ensuite la part consacrée respectivement par l’homme et par 
la femme, en se fondant également sur les tables ESPA. Cette 
méthode a donc pour effet direct de déboucher sur une part de 
soutien différente selon le sexe, ce qui constitue une nouveauté 
relativement importante. Il retient donc les heures de soutien 
suivantes102 : 

 

 

 
 
101  WEBER, Vorschläge, 219. 
102  WEBER, Vorschläge, 222. 

Type de ménage Part des 
survivants

Ménage à 2 personnes : 25.0% (100/2/2) 75.0%
Ménage à 3 personnes : 16.7% (100/2/3) 83.3%
Ménage à 4 personnes : 12.5% (100/2/4) 87.5%
Ménage à 5 personnes : 10.0% (100/2/5) 90.0%
Ménage à 6 personnes : 8.3% (100/2/6) 91.7%
Ménage à 7 personnes : 7.1% (100/2/7) 92.9%
Ménage à 8 personnes : 6.3% (100/2/8) 93.7%

Part propre
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On peut retenir de ce tableau qu’en cas de décès d’une femme vivant 
en couple sans enfant, le conjoint survivant subi une perte de 
soutien de 13,4 heures par semaine. Si au contraire c’est le mari qui 
est décédé, son épouse subi une perte de soutien de 6,5 heures. En 
effet, elle a encore besoin pour maintenir son niveau de vie de 
29,9 heures de travail domestique. Comme elle accomplissait déjà 
auparavant 23,4 heures, et qu’on admet qu’elle peut continuer à ce 
rythme, on doit déduire ce dernier chiffre du premier. Si des enfants 
sont présents dans le ménage, la perte de soutien est formée par 
l’addition du temps que consacrait le défunt en faveur de ses proche 
dans le cadre du ménage au sens étroit et de celui qu’il consacrait 
aux enfants. Ainsi par exemple, en cas de décès d’une épouse en 
couple avec deux enfants, on admet que la défunte consacrait pour 
son mari et ses enfants 26,3 heures pour la première catégorie de 
tâches et 16,5 heures à ses enfants, soit au total 42,8 heures par 
semaine. 

43. STEPHAN WEBER n’expose pas expressément à quelles quotes-parts 
de soutien générales cette approche correspond, soit la part de 
tâches domestiques dont les proches ont besoin pour maintenir leur 
niveau de vie par rapport à l’ensemble des travaux domestiques 
effectués auparavant. Celles-ci sont les suivantes : 

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

h h h % h h h h h h h

Mf Mh
MG = 

Mf+Mh PP
Tr =           

MG - PP
Mrf =           

Tr - Mh
Mrh =          
Tr - Mf Ef Eh Mrf + Ef Mrh + Eh

Couple sans 
enfant 23.4 16.5 39.9 25.00% 29.9 13.4 6.5 0 0 13.4 6.5

Couple avec 1 
enfant 26.7 16.1 42.8 16.70% 35.7 19.6 9 16.1 10 35.7 19.3

Couple avec 2 
enfants 32.2 14.9 47.1 12.50% 41.2 26.3 9 16.5 10.7 42.8 19.7

Couple avec 3 
enfants 35.4 17.5 52.9 10.00% 47.6 30.1 12.2 17.8 11.8 47.9 24

Couple avec 4 
enfants 35.4 17.5 52.9 8.30% 48.5 31 13.1 17.8 11.8 48.8 24.9

Couple avec 5 
enfants 35.4 17.5 52.9 7.10% 49.1 31.6 13.7 17.8 11.8 49.4 25.5

Couple avec 6 
enfants 35.4 17.5 52.9 6.30% 49.6 32.1 14.2 17.8 11.8 49.9 26

Prestations de 
soutienType de 

ménage
Ménage au sens étroit Part 

propre Temps 
réduit

Ménage a. s. étroit 
réduit Soins aux enfants
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44. On constate donc que cette approche a pour effet de déboucher sur 
un besoin de soutien sensiblement plus élevé que les précédentes 
méthodes, étant précisé que ces quotes-parts ne correspondent pas 
encore à la perte de soutien à proprement parler. 

bb))  LLaa  rrééppaarrttiittiioonn  ddee  llaa  ppeerrttee  eennttrree  lleess  pprroocchheess  

45. Après avoir déduit le temps consacré par la victime à ses propres 
besoins, et déterminé ainsi le volume de travail nécessaire aux 
personnes soutenues pour maintenir leur niveau de vie, le juge devra 
encore répartir le cas échéant le volume en question entre les 
différents membres de la famille. Traditionnellement la doctrine 
attribuait au conjoint survivant les tâches incompressibles, comme 
l’entretien du logement et du jardin, le soin aux animaux et 
l’essentiel des achats, et les auteurs qui s’étaient exprimés sur la 
question proposaient de retenir des quotes-parts moyennes, 
d’attribuer ainsi au conjoint survivant entre 50 et 66,66 % de la perte 
de soutien ménager, et de répartir le solde en parts égales entre les 
enfants103.  

 
 
103  FRÉSARD-FELLAY, Le recours, N 1732 ; GUYAZ, 83 ; SCHMID, 33. WEBER lui-

même (Berechnungsmethoden, 363) se ralliait fondamentalement jusqu’en 2018 à 
cette façon de faire. Contra : STEHLE (N 598), qui répartit le soutien par tête. 

Couple sans 
enfant

39.9 0 39.9 29.9 0 29.9 75%

Couple avec 1 
enfant

42.8 26.1 68.9 35.7 26.1 61.8 90%

Couple avec 2 
enfants

47.1 27.2 74.3 41.2 27.2 68.4 92%

Couple avec 3 
enfants

52.9 29.6 82.5 47.6 29.6 77.2 94%

Couple avec 4 
enfants

52.9 29.6 82.5 48.5 29.6 78.1 95%

Couple avec 5 
enfants

52.9 29.6 82.5 49.1 29.6 78.7 95%

Couple avec 6 
enfants

52.9 29.6 82.5 49.6 29.6 79.2 96%

Total
Quote-
part 

globale

Soutien dont ont besoin les prochesType de 
ménage

Tâches domestiques avant le décès

Ménage au 
sens étroit

Soins aux 
enfants Total

Ménage au 
sens étroit

Soins aux 
enfants
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46. Dans son article de 2019, STEPHAN WEBER s’est sur le principe rallié 
à la proposition de BERNHARD STEHLE de répartir en parts égales 
le besoin de soutien entre toutes les personnes concernées, à 
l’exception cependant des tâches consacrées aux enfants. Il 
considère désormais que les tâches ménagères au sens étroit 
profitent de la même façon à tous les membres de la famille et qu’il 
n’existe pas de critères mesurables pour justifier une autre clé de 
répartition104. Cet auteur calcule donc sur la base de ces réflexions 
des quotes-parts de soutien en nature distinctes entre hommes et 
femmes, puis constatant que la différence n’est pas trop importante, 
suggère également des quotes-parts unisexes. Ses propositions 
peuvent être résumées dans le tableau suivant105 : 

 
 Il convient de préciser que ces quotes-parts se rapportent aux 

heures dont l’ensemble des personnes soutenues ont encore besoin 
pour maintenir leur niveau de vie, et non pas à l’ensemble des 
travaux domestiques accomplis par les deux adultes du ménage 
avant le décès de la victime. 

47. Comme le relève ADRIAN ROTHENBERGER, cette méthode a pour 
effet de déplacer une partie de la perte de soutien du conjoint 
survivant aux enfants. Dans le cadre d’une stricte application du 
principe de la concordance personnelle, dans la mesure où le défunt 
ne travaillait pas à plein temps, l’AVS voit donc l’assiette de son 
recours réduite en lien avec la rente de veuf ou de veuve, et accrue 

 
 
104 WEBER, Vorschläge, 223. 
105  WEBER, Vorschläge, 224 et 225. Notre tableau constitue la fusion des tableaux 14 

et 15 de l’auteur. 

Conjoint Chaque 
enfant

Conjoint Chaque 
enfant

Conjoint Chaque 
enfant

Conjoint Chaque 
enfant

Conjoint Chaque 
enfant

heures heures % % heures heures % % % %
Couple sans 

enfant
13.4 0.0 100.0% 0.0% 6.5 0.0 100.0% 0.0% 100.0% 0.0%

Couple avec 1 
enfant

9.8 25.9 27.5% 72.5% 4.5 14.8 23.3% 76.7% 25.0% 75.0%

Couple avec 2 
enfants

8.8 17.0 20.6% 39.7% 3.0 8.4 15.2% 42.4% 18.0% 41.0%

Couple avec 3 
enfants

7.5 13.5 15.6% 28.1% 3.1 7.0 12.7% 29.1% 13.0% 29.0%

Couple avec 4 
enfants

6.2 10.6 12.7% 21.8% 2.6 5.6 10.5% 22.4% 12.0% 22.0%

Couple avec 5 
enfants

5.3 8.8 10.8% 17.8% 2.3 4.6 9.0% 18.2% 10.0% 18.0%

Couple avec 6 
enfants 4.6 7.6 9.2% 15.1% 2.0 4.0 7.8% 15.4% 10.0% 15.0%

Femmes
Type de 
ménage

Hommes Unisexe
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en ce qui concerne les rentes d’orphelins. Or, le système des rentes 
de survivants des assurances sociales privilégie le conjoint, qui reçoit 
ainsi des prestations sensiblement plus importantes que celles de ses 
enfants. Il y a donc un décalage entre les deux systèmes, ce qui a 
pour conséquence que les enfants conservent une prétention directe 
contre le responsable, alors que le parent survivant bénéficie d’une 
sorte de surindemnisation, dans ce sens où la part de rente sociale 
affectée à la perte de soutien ménager dépasse ce poste précis du 
dommage en droit de la responsabilité civile106. Nous sommes 
d’avis, pour notre part, que ce rééquilibrage des quotes-parts de 
soutien en faveur des enfants correspond à la réalité du terrain, et 
que l’on ne peut en effet plus vraiment soutenir que les tâches 
ménagères au sens étroit ne bénéficient qu’au seul conjoint. Si le 
législateur arrive à la conclusion que le régime des assurances 
sociales n’est plus adapté à la réalité actuelle, c’est à lui qu’il 
appartient de corriger le rapport entre rente de conjoint survivant et 
rentes d’orphelins, et certainement pas au juge par le biais d’une 
entorse au principe de la concordance. 

3. Les situations particulières 

48. Les quotes-parts de soutien ménager proposées par STEPHAN WEBER 
et présentées (Cf. N 46 supra) se fondent sur les statistiques totales 
ESPA 2016107. Cela signifie d’une part qu’elles ne correspondent 
plus nécessairement à la réalité, et notamment pas aux statistiques 
les plus récentes, lesquelles remontent en l’état à l’année 2024.  
De plus, elles ne prennent pas en considération la situation précise 
de la victime et de ses proches, notamment en ce qui concerne le 
taux d’activité professionnelle de chacun des conjoints ou l’âge des 
enfants. C’est la raison pour laquelle le programme informatique 
LEONARDO offre à l’utilisateur deux options s’agissant de la 
répartition de la perte de soutien ménager : 

- les quotes-parts globales, qui reprennent les valeurs unisexes 
arrondies calculées sur la base des statistiques de 2016 ; 

 
 
106  ROTHENBERGER, Herausforderung, 249 ss. 
107  WEBER, Vorschläge, 222. 
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- les quotes-parts individuelles, qui se fondent sur les statistiques 
choisies par l’utilisateur au plus près des circonstances concrètes. 

49. Cette seconde méthode atteint cependant ses limites dans les 
situations qui ne sont pas directement visées par les tabelles 
précitées. Ainsi, lorsque le soutien d’une famille monoparentale 
décède, la part propre du soutien doit être calculée en conséquence, 
sur la base néanmoins des mêmes principes. Si l’on prend par 
exemple les cas d’une mère célibataire élevant seule ses deux enfants 
dont le plus jeunes a moins de 3 ans, on pourra se fonder sur les 
tables ESPA 2024 (heures totales), soit 56 heures par semaine, non 
sans avoir vérifié au préalable que ces données statistiques 
présentent un lien avec la situation concrète108. On pourra ensuite 
déduire de ces mêmes statistiques que parmi ces 56 heures, 29 sont 
consacrées aux enfants directement, et 27 aux tâches ménagères au 
sens étroit. Si l’on répartit ces dernières par tête entre les trois 
membres du ménage initial, on peut en conclure que la défunte 
consacrait 9 heures par semaine à son propre entretien, et 
23,5 heures à celui de chacun de ses enfants109. Ainsi, sur les 
56 heures initiales, 42 % sont consacrées à chacun de enfants, ce qui 
correspond à la perte subie par ceux-ci110. 

50. On notera encore que le logiciel LEONARDO permet d’effectuer un 
calcul de la perte de soutien pour un couple de même sexe, et 
proposera alors les mêmes chiffres statistiques pour le soutien et pour 
la personne soutenue. Sachant que les femmes effectuent encore à 
l’heure actuelle davantage de tâches domestiques que les hommes, 
cette approche pourrait avoir pour conséquence une surestimation 
des heures de ménage pour les couples de femmes et une sous-
estimation pour les couples d’hommes. Les chiffres statistiques 
peuvent également s’avérer inadaptés dans les cas où il a pu être établi 
par exemple que l’homme accomplissait concrètement autant de 
tâches domestiques que sa conjointe. Une correction des chiffres 

 
 
108  Voir notamment TF 4A_481/2019 du 27 février 2020, consid. 4.1.3, y compris les 

références. 
109  27.0 / 3 = 9.0 ; pour chacun des enfants : 9.0 + (29.0 / 2) = 23.5. 
110  Par rapport à 56.0 heures, 23.5 = 42 % en chiffres ronds (23.5 x 100 / 56.0).  

On obtient par la même occasion une part propre de 16 % (9.0 x 100 / 56.0),  
ce qui parait soutenable en présence de jeunes enfants. 
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ESPA peut donc s’avérer nécessaire dans certaines situations, ce qui 
implique un calcul manuel des heures de soutien pour chacune des 
périodes considérées, tout comme des quotes-parts individuelles. 

DD..  LLee  rreeppoorrtt  dd’’eexxccééddeenntt  ddééccoouullaanntt  ddee  llaa  ppeerrttee    
ddee  ssoouuttiieenn  eenn  eessppèècceess  

51. Dans le cadre du soutien en espèce, il peut arriver que le conjoint 
survivant ne subisse aucune perte en raison du fait qu’il réalisait un 
revenu sensiblement plus important que celui de la victime, qui se 
consacrait pour sa part davantage aux tâches ménagères. En pareil 
cas, plusieurs auteurs proposent de déduire de la perte de soutien 
en nature l’excédent dont bénéficie le conjoint survivant en matière 
de soutien financier111. Cette méthode permet d’éviter de trop 
favoriser le lésé par le biais de la prise en compte distincte des deux 
types de préjudice, sans pour autant porter atteinte au principe de la 
concordance fonctionnelle. On tient compte ici en quelque sorte de 
l’économie que réalise le conjoint survivant sur le plan financier, qui 
n’a plus à entretenir la victime, en partant du principe qu’il peut en 
faire usage pour absorber la perte de soutien ménager qu’il subit. 

52. Un tel excédent peut être illustré par l’exemple suivant112 : 

Revenu du mari (soit 60 % du tout) CHF 90'000.00 
Revenu de l’épouse décédée (soit 40 % du tout) CHF 60'000.00 
    

Revenu global des époux CHF 150'000.00 
 

Quotes-parts fixées sur une base de 30 % de frais fixes : 
36 % pour le conjoint, 19 % pour chacun des enfants113 

Perte de soutien en espèces du mari : 
Soutien dont il bénéficiait avant le décès : 36 %  
du revenu global (150'000 x 36 %) CHF 54'000.00 
Moins son revenu amputé de la part consacrée  
aux enfants : (90'000 – 38 %) CHF - 55'000.00 
 

Excédent CCHHFF  --  11''880000..0000 
 

 
111  GUYAZ, 73 ; SCHMID, 40 ; WEBER, Vorschläge, 230. 
112  Les chiffres qui suivent sont tirés de WEBER, Vorschläge, 234-235. 
113  WEBER, Vorschläge, 204. 
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Perte de soutien en espèces des enfants : 
Soutien à chacun des enfants avant le décès : 19 %  
du revenu global (150'000 x 19 %) CHF 28'500.00 
Moins l’entretien toujours assuré par le 
père : (90'000 x 19 %) CHF - 17'100.00 
 

Perte de chacun des enfants CHF 11'400.00 

53. Dans ce contexte, la perte de soutien en nature se calcule comme 
suit : 

Hypothèse :  
Nombre d’heures consacrées par la défunte au  
profit de ses proches (8,8 + 17 + 17)114 :   42,8 heures 

Valeur du travail domestique effectué par la  
défunte au profit de ses proches (42,8 x 52 x 30.-) CHF  66'768.00 

Perte de soutien ménager du mari : 
Soutien ménager dont il bénéficiait avant  
le décès : (8,8 x 52 x 30.-) CHF 13'728.00 
Moins l’excédent reporté :  CHF - 1'800.00 
 

Perte CHF 11'928.00 

Perte de soutien ménager de chaque enfant : 
Soutien ménager dont il bénéficiait avant  
le décès : (17 x 52 x 30.-) CHF 26'520.00 

54. Il convient de relever que l’excédent dont il est question ici 
intervient avant toute imputation d’avantage, comme le revenu de 
la fortune héritée du défunt, et avant toute déduction des 
prestations de survivants servies par les assurances sociales. Nous 
sommes d’avis à cet égard que si un certain excédent devait découler 
uniquement de l’un ou l’autre de ces éléments, il ne saurait être porté 
en déduction de la perte de soutien ménager. 

55. Le report d’excédent tel qu’exposé ci-dessus est admissible à nos 
yeux, car il consiste à compenser la perte de soutien ménager subie 
par le conjoint survivant par la disparition du soutien en espèces 
qu’il assurait à la victime. On reste à ce stade dans le strict cadre du 

 
 
114  Voir le tableau figurant ci-dessus au N 46. 
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soutien mutuel que s’apportaient les conjoints ; la perte de soutien 
sur le plan ménager et l’économie sur le plan financier ne sont 
finalement que les deux faces de la même pièce. En ce qui concerne 
l’avantage que constitue éventuellement un revenu de fortune ou de 
capital d’assurance consécutif au décès, il s’agit d’un élément 
strictement financier qui ne concerne d’aucune manière le soutien 
en nature. Imputer l’éventuel surplus qui en découlerait serait 
contraire au principe de la concordance matérielle. De même, il est 
fréquent que les prestations sociales concordantes avec la perte de 
soutien financière dépassent la perte de soutien en espèces telle 
qu’elle se calcule en droit de la responsabilité civile. Le surplus qui 
peut en découler ne saurait être reporté sur la perte de soutien 
ménager, en vertu de ce même principe, puisque les prestations en 
question n’ont pas pour but de compenser le travail en nature que 
fournissait le défunt. 

EE..  LLaa  ccaappiittaalliissaattiioonn  

56. Depuis fin 2002, sachant que la notion d’activité dans la 5e édition 
des tables de capitalisation se confond avec celle de capacité de 
travail, qui prend fin lorsqu’on n’est plus en mesure physiquement 
de tenir son propre ménage, le Tribunal fédéral capitalise le 
dommage ménager futur au moyen des tables d’activité, lesquelles 
tiennent compte également de la probabilité de décès115. Ce 
raisonnement s’applique sans autre par analogie à la perte de soutien 
en nature116. 

57. Comme en matière de soutien en espèces, le risque de décès de la 
personne soutenue doit être pris en compte. Par ailleurs, on admet 
qu’un soutien en nature aurait été fourni en principe par le défunt 
même après l’âge de la retraite117. Le dommage est ainsi calculé sur 

 
 
115  ATF 129 III 135, consid. 4.2.2.3, confirmé notamment in : ATF 131 III 360, 

consid. 8.4.2. Voir aussi : BK CO-BREHM, art. 46 N 119 ; OVERNEY, La perte, 
N 124 ; WERRO, N 1347. 

116  FRÉSARD-FELLAY, Le recours, N 1768 ; SCHAETZLE/WEBER, Manuel, N 2.495 ; 
LANDOLT, art. 45 N 303. 

117  FELLMAN/KOTTMANN/ROTHENBERGER, N 2268 ; LANDOLT (art. 45 N 304) 
semble vouloir être plus restrictif. 
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la base d’une d’activité non temporaire sur deux têtes118, ce qui implique 
en principe l’emploi des tables de capitalisation A4xy en cas de 
soutien masculin et A4yx en cas de soutien féminin119. Pour ce qui 
est de la perte de soutien en nature des enfants, on pourra, comme 
en matière de soutien en espèces, faire abstraction du risque de 
décès des personnes soutenues, et capitaliser sur la base d’une rente 
d’activité temporaire sur une tête. On devrait donc faire application à cet 
égard de la table A2x en cas de soutien masculin et A2y en cas de 
soutien féminin120. 

58. Par ailleurs, le Tribunal fédéral admet que la capitalisation du 
préjudice ménager doit tenir compte d’une augmentation réelle des 
salaires de 1 % par année jusqu’à l’âge probable de la retraite. A 
partir de ce moment, selon l’expérience générale de la vie, la force 
de travail de la personne concernée diminue peu à peu, si bien 
qu’elle se fait aider pour certains travaux ou cesse de les accomplir, 
s’accommodant ainsi d’une réduction de sa qualité de vie. Cette 
augmentation annuelle de 1 % peut être prise en compte en 
réduisant de 1 % le taux de capitalisation, qui est ainsi ramené 
à 2,5 %121.  

59. Il ne fait aucun doute que cet élément doit également être pris en 
compte en matière de perte de soutien ménager. L’usage des tables 
de capitalisation devient dès lors plus complexe, puisqu’il convient 
en ce qui concerne le conjoint survivant de calculer la valeur d’une 
rente temporaire d’activité sur deux têtes à un taux de 2,5 % jusqu’aux 
65 ans du soutien, puis non temporaire à un taux de 3,5 % au-delà. 
Concrètement, le facteur de capitalisation se détermine de la 
manière suivante : 

  

 
 
118  LANDOLT, art. 45 N 303 ; SCHMID, 20. Dans le même sens : FRÉSARD-FELLAY, 

Le recours, N 1768, même si cette auteure parle à l’évidence par erreur d’une rente 
temporaire. 

119  On se réfère ici à la 8e édition des tables STAUFFER/SCHAETZLE/WEBER. 
120 CESSELLI, N 76 et 78. 
121 ATF 132 III 321, consid. 3.7.2.3. 
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Exemple : perte de soutien ménager fourni par un homme de 45 ans en faveur 
d’une femme de 42 ans : 

a) Phase 1 : du 45e au 65e anniversaire du soutien masculin 

 Table A5xy, 2,5 %, H=45, F=42 Facteur : 15.21 
 

b) Phase 2 : dès le 65e anniversaire du soutien masculin 

 Rente non temporaire à 3,5 % 
 Table A4xy, 3,5 %, H=45, F=42 Facteur : 19.91 

 Moins rente temporaire  65 ans du soutien à 3,5 % 
 Table A5xy, 3,5 %, H=45, F=42 Facteur : - 13.96 
    

 Facteur applicable à la phase 2 Facteur :  4.95 

60. S’agissant du soutien en nature prodigué aux enfants, ce calcul en 
deux phases ne sera nécessaire que si, au moment présumé de la fin 
du soutien, la personne soutenante aurait déjà dépassé l’âge de la 
retraite. 

FF..  CCoonncclluussiioonn  

61. La perte de soutien en nature constitue dans le cadre de l’art. 45 al. 3 
CO un poste du préjudice parfaitement distinct de la perte de 
soutien en espèces. Son calcul obéit à des règles propres et doit être 
effectué séparément. Même si d’anciens arrêts procédaient encore 
de cette façon, la méthode des vases communicants n’est pas 
acceptable dans ce domaine, car contraire au principe cardinal de la 
concordance fonctionnelle. En pratique, les intérêts des lésés et des 
assureurs sociaux, pourtant tous titulaires d’une créance en 
dommages-intérêts contre le même responsable, s’opposent 
régulièrement. Cela crée une sorte de ménage à trois qui complique 
et rallonge le règlement du litige. Cette difficulté est exacerbée par 
le fait que le droit des assurances sociales et celui de la responsabilité 
civile poursuivent des objectifs différents.  
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